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-— Enfin, a répliqué cet hom-

me, ne pourrais-je donc pas con-
duire mes bestiaux páturer sur
les bords des chemins com mu-
naux ?

- — Vous le pouvez, a répondu

le maire; la loi le permet : les
che mins com mu naux sont la pro-

priété de la commune, et puisque
l'herbe des bords n'est vendue à
»ersonne, elle appartient à tout
ie monde. »

Et l'homme est parti content.
Vous voyez, enfants, com bien

le maire rend de services aux
habitants de la commune. Si cet

homme n'était pas venu le con-

sulter, il se serait exposé à une
amende  trés-élevée peut-être,
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